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n° 72 037 du 16 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mai 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. WOLSEY, avocat, et par A.

BAES, tuteur, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peul et sans affiliation

politique. Vous êtes né le 1er novembre 2010 à Conakry et y avez toujours vécu. Vous êtes aujourd’hui

âgé de 17 ans.

Le 15 novembre 2010, jour de l’annonce des résultats provisoires de l'élection présidentielle en Guinée

donnant Alpha CONDE vainqueur, de nombreuses personnes descendent dans la rue dans votre

quartier pour contester ces résultats. Les forces de l’ordre interviennent. Alors que vous êtes chez vous
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avec vos petits frères, des militaires entrent dans votre domicile et vous arrêtent. Ils disent avoir vu

quelqu’un fuir de la rue et rentrer chez vous. Vous êtes emmené à la gendarmerie de Hamdallaye et y

êtes détenu.

Le 24 novembre 2010, le mari militaire d’une amie à votre mère organise votre évasion. Il conseille à

votre mère de vous faire quitter le pays. Vous êtes emmené chez votre tante maternelle pour y

séjournez avant votre départ du pays.

Le 27 novembre 2010, vous quittez l’aéroport de Conakry à destination de la Belgique accompagné d’un

passeur et muni d’un passeport d’emprunt.

Le 29 novembre 2010, vous introduisez une demande d’asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, le CGRA ne s’explique pas les raisons pour lesquelles vous avez été arrêté, détenu et

affirmez être toujours recherché par les autorités de votre pays. En effet, vous affirmez que les militaires

sont venus vous arrêter à votre domicile le 15 novembre 2010, jour de l’annonce des résultats de

l’élection présidentielle, jour où de nombreuses personnes sont descendues dans les rues pour

protester contre ces résultats. Cependant, il ressort de vos déclarations que vous n’avez aucune

affiliation politique ou associative quelconque, que vous n’avez jamais participé à une manifestation

politique, pas même pendant la campagne électorale, qu’aucun membre de votre famille ni même de

vos amis n’a d’affiliation politique ou n’a eu de problèmes avec les forces de l’ordre en Guinée, vous

affirmez également ne pas être sorti dans les rues le jour de l’annonce des résultats (Rapport d’audition

p.8 et p.9). Il est donc invraisemblable, d’autant plus que les rues sont pleines de manifestants actifs,

que les militaires fassent irruption à votre domicile et vous y arrêtent. Interrogé sur les accusations qui

pèsent sur vous, vous déclarez que les militaires ont vu quelqu’un rentrer chez vous et vous ont pris

pour cette personne, explication non convaincante dans le sens ou personne n’est rentré se réfugier

chez vous (Rapport d’audition p.11). La disproportion entre votre profil apolitique, votre absence de

participation à toute contestation et l’acharnement de vos autorités nationales à votre encontre est telle

qu’elle rend votre récit non crédible.

Ensuite, au-delà de la constatation émise ci-dessus, votre récit comporte des contradictions et

méconnaissances qui ne permettent pas de croire que vous avez vécu les faits à la base de votre

demande d’asile tels que vous les relatez.

Ainsi, vous affirmez que le jour de l’annonce des résultats « la population est sortie dans les rues, les

rues étaient pleines de monde » (Rapport d’audition p.3) et avoir vu que les militaires arrêtaient les

personnes dans la rue et même dans leur domicile (Rapport d’audition p.9). D’autre part, à la question

de savoir ce que vous voyiez sur le chemin de la gendarmerie, vous déclarez qu’il n’y avait presque

personne dans les rues et n’avoir rien vu (Rapport d’audition p.10). De plus, vous déclarez d’abord que

les militaires qui vous ont arrêté cherchaient d’autres personnes à arrêter pourtant, vous affirmez avoir

été arrêté puis directement emmené à la gendarmerie et n’avoir rien vu sur le chemin (Rapport

d’audition p.9-10). Ces contradictions portent pourtant sur des éléments clés de votre récit d’asile à

savoir votre arrestation et la situation à Conakry ce jour là.

Quant au militaire qui vous a aidé à vous évader, vos propos sont peu consistants à son égard. Ainsi,

vous affirmez qu’il a su où vous étiez détenu après cinq jours mais ne pouvez dire comment il l’a appris,

vous ne savez pas non plus comment il a pu organiser votre évasion de la gendarmerie, vous ne

connaissez ni son prénom ni son affectation en tant que militaire (Rapport d’audition p.13).

De plus, quant à d’éventuelles recherches à votre égard, vous déclarez que les militaires seraient venus

vous rechercher à votre domicile alors que vous étiez déjà en Belgique, vers le 5 décembre 2010, et

qu’ils ne vous auraient pas recherché avant (Rapport d’audition p.7 et p.14). Cependant, il n’est pas
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crédible qu’alors que vous déclarez vous être évadé, les militaires ne se lancent pas à votre recherche

plus vite, d’autant plus que votre lieu d’habitation leur est bien connu car ils vous y ont arrêté.

Enfin, vous évoquez également le fait que vous avez été arrêté et détenu est conséquent à votre

appartenance ethnique peul. Cependant, les faits que vous alléguez à l’appui de votre demande d’asile

ont été jugés non crédibles et ne permettent donc pas d’individualiser votre crainte de persécution ou

d’atteinte grave en raison de votre appartenance ethnique.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que vous soyez mineur au moment

des faits invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas

parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou

l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 ».

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. Quant à l’octroi du statut de réfugié, la partie requérante prend un moyen unique « de la violation de

l’article 1 (A)2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, relative aux réfugiés, des articles 48, 48/2

à 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée » (requête p.5).

3.2. Quant à l’octroi du statut de protection subsidiaire, la partie requérante prend un moyen unique « de

la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des articles 2 et 3 de la loi
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du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15

décembre précitée » (requête p.7).

3.3. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite à titre principal de lui reconnaître la

qualité de réfugié, et à titre subsidiaire de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Nouveaux documents

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure les documents suivants : un article intitulé
« Retour de Cellou Dalein : trois morts et des centaines de blessés, BAH Oury hausse le ton contre le
pouvoir dictatorial d’Alpha CONDE » tiré d’internet et daté du 4 avril 2011 et l’arrêt n°59 928 rendu par
le Conseil de céans en date du 18 avril 2011.

La partie défenderesse, pour sa part, dépose au dossier de la procédure, en date du 10 novembre
2011, un document intitulé « Document de réponse-Guinée-ethnies-situation actuelle » actualisé au 19
mai 2011.

En termes de plaidoirie, la partie requérante souligne le caractère tardif du dépôt de cette pièce et
invoque les droits de la défense et le principe d’égalité des armes.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

4.3. Concernant les documents déposés par la partie requérante, le Conseil estime qu’ils constituent de

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 dès lors

qu’ils sont soit valablement déposés dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils

étayent le moyen.

4.4. Concernant le document intitulé « Document de réponse-Guinée-ethnies-situation actuelle »

déposé par la partie défenderesse le 10 novembre 2011, le Conseil observe que ce rapport est actualisé

au 19 mai 2011 soit à une date antérieure au dépôt de la note d’observations de la partie défenderesse.

La partie défenderesse n’expose dès lors nullement de manière plausible qu’elle n’était pas en mesure

de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. Dans la mesure où ce

document ne satisfait pas aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil décide dès lors de ne pas en tenir compte.

5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que le requérant ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit.
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5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées. Or, la partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé

par aucun commencement de preuve pertinent. S’il est toutefois généralement admis qu’en matière

d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

dépositions du demandeur, cette règle qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se

contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une

cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la conviction. Or, tel n’est pas le cas en

l’espèce.

5.5.1. Ainsi, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier

administratif. Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent atteinte à la crédibilité d’un élément

déterminant du récit produit par la partie requérante à la base de sa demande de protection

internationale, à savoir la réalité même de son arrestation et de son évasion et, partant, le bien-fondé

des craintes ou du risque qui en dérive.

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir,

dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteintes graves.

5.5.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.

5.5.3. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les

constats qui y sont posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle

argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a

faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits

allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

5.5.4. Plus particulièrement, la partie requérante conteste le motif tiré du caractère invraisemblable de

son arrestation, de sa détention et de l’acharnement de ses autorités nationales à son encontre,

notamment au vu de son profil apolitique, la partie requérante s’appuyant sur les informations versées

au dossier administratif par la partie défenderesse selon lesquelles les habitants des quartiers à majorité

peuhle sont effectivement sortis dans les rues le jour de l’annonce des résultats du scrutin de novembre

2011 et ont fait l’objet d’une répression brutale, pour faire valoir que la circonstance qu’elle habitait Dar

es Salam, quartier majoritairement peuhl aurait dû, au vu de ces informations, « permettre au

Commissaire général d’individualiser à suffisance la crainte de persécution et d’atteinte grave du

requérant en raison de son appartenance ethnique » (requête p.6). Par ailleurs, elle explique les

contradictions relevées dans ses déclarations par le fait qu’elle a été attachée et jetée dans un coffre et

par son jeune âge – 16 ans au moment des faits et non 17 ans comme indiqué erronément dans la

décision dont appel.

Le Conseil estime, pour sa part, que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité de son

arrestation et des événements qui s’en seraient suivis. Le Conseil rappelle à cet égard que la question

pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si elle devait ou non avoir

connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut valablement avancer des excuses aux contradictions et

imprécisions de ses propos, mais bien d’apprécier si elle peut convaincre, par le biais des informations

qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’elle a

des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son pays. Or, en termes de

recours, la partie requérante ne développe aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle

allègue, ni a fortiori, le bien-fondé de ses craintes.
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En effet, d’une part, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en compte les informations

versées au dossier administratif, dont le contenu n’est pas contesté en termes de requête, mais qu’elle

a estimé, à bon droit, que la partie requérante ne convainquait pas de son arrestation et des

événements qui s’en seraient suivis, en raison de plusieurs motifs détaillés dans l’acte attaqué qui,

combinés les uns aux autres, réduisent de manière significative le crédit qui peut être accordé à ses

seules déclarations.

Ainsi, en ce que la partie requérante justifie la contradiction qui lui est reprochée relative à ce qu’elle

aurait vu dans les rues le jour de son arrestation, le Conseil ne peut se rallier à l’argument avancé en

termes de requête selon lequel le requérant n’aurait rien vu car il avait été menottée et jeté dans le

coffre d’un véhicule (requête p.6). En effet, il ressort de la lecture du rapport d’audition que le requérant

aurait été jeté à l’arrière d’un pick-up avec 5 autres personnes et qu’il a pu décrire ce qu’il a vu sur la

route le menant au camp, à savoir qu’ « il n’y avait presque personne dans les rues » (rapport d’audition

du 6 avril 2011, p.3 et 10). La contradiction est dès lors établie.

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de fournir au Conseil une

quelconque indication selon laquelle la seule circonstance d’être peulh et de provenir du quartier de Dar

Es Salam suffirait, à elle-seule, à justifier l’octroi d’une protection internationale.

Par ailleurs, le Conseil considère que le jeune âge de la partie requérante, dont la partie défenderesse a

tenu compte, fût-ce en commettant une erreur d’un an dans la rédaction de l’exposé des faits de l’acte

attaqué, ainsi qu’il est relevé à juste titre en termes de requête, ne peut expliquer les importantes

contradictions, méconnaissances et invraisemblances relevées dans ses déclarations. En effet, le

Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, qu’il pouvait raisonnablement être attendu de la

partie requérante, en dépit de son jeune âge, qu’elle fournisse des informations plus précises et

consistantes sur les faits qui sous-tendent sa demande de protection internationale, quod non in casu.

Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans

cette matière, et ce d’autant plus que la partie requérante est mineure, dans le respect des

recommandations du HCR à ce sujet, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il

revendique, quod non en l’espèce.

Au demeurant, la partie requérante reste en défaut de démontrer que la partie défenderesse n’aurait

pas tenu compte de son jeune âge lors de l’examen de ses déclarations. En effet, il ressort de l’examen

du dossier administratif que celle-ci s’est vu attribuer un tuteur, qui l’a assistée dès le début, notamment

dans les différentes étapes de la procédure d’asile. La partie requérante a également été entendue le 6

avril 2011 au Commissariat général en présence de son tuteur et de son conseil, qui ont à cette

occasion eu la possibilité, comme aux autres stades de la procédure, de déposer des pièces

complémentaires et/ou de formuler des remarques additionnelles. Il ressort en outre du compte-rendu

de cette audition qu’elle est adaptée à son âge et a été menée par un agent traitant spécialisé pour ce

faire. Il ressort également de la motivation même de l’acte attaqué que le jeune âge de la partie

requérante a été pris en considération. En conséquence, le Commissaire général a, dans une mesure

suffisante, tenu compte du jeune âge et des circonstances du requérant lors de l’examen de ses

déclarations et des pièces du dossier administratif.

5.5.5. La partie requérante fait enfin valoir que sa seule ethnie peuhle justifie l’octroi d’une protection

internationale, au vu des informations à la disposition de la partie défenderesse et d’un article qu’elle

joint à sa requête. Le Conseil estime, pour sa part, que ces informations ne suffisent pas, en tant que

telles, à indiquer que la seule appartenance à l’ethnie peuhle de la partie requérante établit, dans son

chef, une crainte de persécution ou un risque d’atteintes graves.

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie défenderesse a versé au dossier administratif un rapport

du 29 juin 2010 et actualisé le 18 mars 2011 émanant de son Centre de Documentation.
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A l’examen de ce rapport, le Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de

l’Homme, notamment lors du rassemblement du 28 septembre 2009 et suite à l’attentat du 3 décembre

2009 contre le Président, et observe la persistance d’un climat d’insécurité et d’importantes tensions

politico-ethniques en Guinée, qui ont conduit à décréter l’état d’urgence le 17 novembre 2010, eu égard

à la tenue des élections des 27 juin et 7 novembre 2010 ; le 10 décembre 2010, l’état d’urgence a

toutefois été levé. Ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire

preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de

Guinée, comme il l’a été rappelé supra.

D’une part, le Conseil rappelle que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, et en particulier de l’aggravation de la violence en Guinée, ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays

d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il encourrait

personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

D’autre part, dans la décision attaquée, la partie défenderesse considère que la situation prévalant

actuellement en Guinée ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Dans sa requête, la partie requérante ne fournit aucun élément susceptible d’indiquer

au Conseil qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée. En tout état de cause, au vu des

informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de toute information susceptible de

contredire les constatations qu’elle a faites concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il

apparaît qu’elle a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans

ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir

de cette disposition.

5.5.6. Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante n’expose pas en quoi les

enseignements de l’arrêt qu’elle joint à sa requête trouveraient à s’appliquer en l’espèce, et constate au

demeurant que cet arrêt reconnaît la qualité de réfugié à une personne active politiquement en Guinée,

ce qui n’est pas le cas de la partie requérante, en sorte que cette jurisprudence ne saurait être

d’application en l’espèce.

5.6. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des développements de la requête, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


